Carte d'électeur & inscription sur les listes électorales
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Les inscriptions sur les listes électorales sont recevables à la mairie de votre domicile jusqu’au 31 décembre  pour pouvoir voter pour les élections et scrutins qui se dérouleront à partir du 1er mars 2007.

Les jeunes qui fêteront leurs 18 ans entre le 1er janvier 2007 et le 1er mars 2007 peuvent également s'inscrire dès maintenant sur les listes électorales. Après le 31 décembre, cette inscription ne sera plus possible.

Attention ! En cas de changement de domicile, vous devrez signaler votre changement de domicile auprès du Bureau des Elections. De même, si votre immeuble est concerné par un changement d'adresse par les services de la Poste (ajout d'un numéro d'escalier, de numéro de boîtes aux lettres...), signalez le au Bureau des Elections en vous munissant d'un justificatif.

